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DÉCISIONS NATIONALES D’INTÉRÊT POUR L’UNION 
 

 

SUIVI DES DÉCISIONS PRÉJUDICIELLES 
 

 Italie – Cour constitutionnelle 

Sécurité sociale - Statut des ressortissants de pays tiers résidents de longue durée - Réglementation 
nationale excluant, pour la détermination des droits à une prestation familiale, les membres de la famille 
du titulaire d’un permis unique ou du résident de longue durée qui ne résident pas sur le territoire de 
l’État - Effet direct - Primauté du droit de l’Union - Irrecevabilité  

 Selon la Cour constitutionnelle, les articles 11, paragraphe 1, sous d) de la directive 2003/109 et 12, paragraphe 1, sous e), 

de la directive 2011/98 ont un effet direct. Partant, elle a déclaré irrecevables les questions posées par la Cour de cassation, 

à la suite des arrêts préjudiciels C-302/19 et C-303/19 ayant jugée non conforme au droit de l’Union une règlementation 

nationale en matière de sécurité sociale. C’est précisément sur ces affaires préjudicielles que ladite Cour a fondé sa 

décision en jugeant que le principe de primauté du droit de l’Union constitue le fondement sur lequel repose la 

« communauté » des juridictions nationales et que la procédure préjudicielle concourt à assurer et renforcer cette primauté. 

Les juridictions nationales y participent selon le mécanisme du contrôle diffus, et, partant, elles laissent toute disposition du 

droit national contraire au droit de l’Union inappliquée au besoin.  
 

Corte costituzionale, arrêt du 08.02.2022, Sent. n° 67/2022  (IT) 

Communiqué de presse (IT), (EN) 

 

 Espagne – Cour constitutionnelle 

Droits fondamentaux - Interdiction de la torture et 
des peines ou traitements inhumains ou dégradants 
- Protection juridictionnelle effective 

La Cour constitutionnelle a accueilli un recours visant à 

garantir la protection des droits et des libertés 

fondamentales contre des décisions de non-lieu à statuer 

pour un délit relatif à un traitement dégradant contre la 

personne de la requérante. Celle-ci faisait valoir qu’en tant 

que détenue, elle avait été soumise inutilement à une fouille 

corporelle avec déshabillage complet. Compte tenu du fait 

qu'en réponse à la plainte de celle-ci, il n'y avait pas eu 

d'enquête judiciaire suffisante afin d’élucider les faits, la 

haute juridiction espagnole a jugé que le rétablissement des 

droits de la requérante nécessitait l'annulation des décisions 

attaquées afin que la protection juridictionnelle effective 

réclamée puisse être garantie.  
 

Cour constitutionnelle, arrêt du 07.02.2022 nº2113/2020 (ES) 

 Autriche – Cour suprême 

Protection des données à caractère personnel - 
Règlement (UE) 2016/679 - Application 
permettant aux élèves d’évaluer leurs enseignants 

Un ressortissant autrichien a développé une application 

par le biais de laquelle les élèves peuvent évaluer leurs 

enseignants et leurs écoles en attribuant des étoiles dans 

plusieurs catégories (enseignement, patience, respect, 

ponctualité, préparation, etc…).  

Saisie de la demande d’un enseignant visant à supprimer 

son nom et son évaluation de cette application, la Cour 

suprême a jugé que le droit à la liberté d’expression des 

élèves primait sur celui-ci de l’enseignant dans ce cas de 

figure. Par conséquent, ladite application a été jugée 

conforme au règlement (UE) 2016/679 sur la protection 

des données. 
 

Oberster Gerichtshof, arrêt du 2.02.2022, 6 Ob 129/21w (DE) 

Communiqué de presse (DE) 

http://eureka.ad.curia.europa.eu/mashup-ui/page/search;jsessionid=yRLAJ91ErjcdV-gnLDJ3XOk_PSdIScbI4KNBgZC4yDj-IV3pqVp6!1637848020?q=C-302%2F19&cloudview.s=desc(text_relevance)
http://eureka.ad.curia.europa.eu/mashup-ui/page/search;jsessionid=yRLAJ91ErjcdV-gnLDJ3XOk_PSdIScbI4KNBgZC4yDj-IV3pqVp6!1637848020?q=C-303%2F19&cloudview.s=desc%28text_relevance%29
https://www.cortecostituzionale.it/stampaPronunciaServlet?anno=2022&numero=67&tipoView=P&tipoVisualizzazione=O
https://www.cortecostituzionale.it/documenti/comunicatistampa/CC_CS_20220311113231.pdf
https://www.cortecostituzionale.it/documenti/download/pdf/en_sent._n._67_20220314114754.pdf
https://hj.tribunalconstitucional.es/docs/BOE/BOE-A-2022-3800.pdf
https://www.ris.bka.gv.at/Dokument.wxe?Abfrage=Justiz&Gericht=&Rechtssatznummer=&Rechtssatz=&Fundstelle=&AenderungenSeit=Undefined&SucheNachRechtssatz=True&SucheNachText=True&GZ=6Ob129%2f21w&VonDatum=&BisDatum=16.03.2022&Norm=&ImRisSeitVonDatum=&ImRisSeitBisDatum=&ImRisSeit=Undefined&ResultPageSize=100&Suchworte=&Position=1&SkipToDocumentPage=true&ResultFunctionToken=2af67cae-2e02-4f16-8fa9-194dcb6405dc&Dokumentnummer=JJT_20220202_OGH0002_0060OB00129_21W0000_000
https://www.ogh.gv.at/entscheidungen/entscheidungen-ogh/lehrerbewertungs-app-mit-sterne-bewertungen-zulaessig/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Suède – Cour suprême 

Examen d’admission aux études supérieures - 

Sanctions administratives et pénales - Principe ne 
bis in idem 

La Cour suprême a examiné si le cumul d’une décision 

administrative du Conseil des universités et des 

établissements d’enseignement supérieur et d’une poursuite 

pénale était conforme aux exigences résultant du principe 

ne bis in idem. Dans cette affaire, un candidat à l’examen 

d’admission avait eu ses résultats annulés et sa participation 

à l'examen suspendue pour cause de tricherie. Par la suite, 

une procédure pénale avait été engagée pour motif de 

fausse déclaration. Sur base des critères dits d’« Engel » 

(CEDH, 8 juin 1976, Engel c. Pays-Bas, n° 5100/71), et 

dans la mesure où les procédures ne visaient pas les mêmes 

infractions, la Cour suprême a annulé la décision de la Cour 

d'appel ayant constaté l’existence d’une violation du 

principe ne bis in idem et a renvoyé l'affaire devant cette 

même juridiction. 
 

 

 

 

Högsta domstolen, arrêt du 03.03.2022, n° Ö 2019-21 (SV) 

Communiqué de presse (SV) 

 France – Conseil constitutionnel 

Télécommunications - Obligation de conservation 
généralisée et indifférenciée des données de 
connexion - Atteinte disproportionnée au droit au 
respect de la vie privée 

Le Conseil constitutionnel a jugé non conformes à la 

Constitution les dispositions législatives, dans leur 

version antérieure à leur modification par la loi 

n° 2021-998 du 30 juillet 2021, prévoyant une obligation, 

pour les opérateurs de télécommunications, de 

conservation généralisée et indifférenciée, pendant un an, 

des données de connexion des utilisateurs, pour les 

besoins de la recherche, de la constatation et de la 

poursuite des infractions pénales. Après avoir relevé que 

lesdites dispositions n’étaient plus en vigueur, il a jugé 

que les mesures ayant été prises sur leur fondement ne 

peuvent toutefois être contestées sur le fondement de 

cette inconstitutionnalité. Une telle remise en cause de 

ces mesures serait, selon lui, manifestement excessive au 

regard de la garantie de l’ordre public et de l’objectif de 

recherche des auteurs d’infractions. 

 
Conseil constitutionnel, décision du 25.02.2022, n°2021-

976/977 QPC (FR)  

Communiqué de presse (FR) 

 France – Conseil d’État  

Environnement - Directive 2011/92 -  Évaluation 
des incidences de plans et programmes sur 
l'environnement - Autorité chargée d’examiner 
la pertinence d’une telle évaluation  

Le Conseil d’État a jugé qu’un décret désignant le préfet 

de région comme autorité chargée de l’examen au cas par 

cas pour déterminer si un projet doit faire l’objet d’une 

évaluation environnementale, y compris lorsqu’il est 

compétent pour autoriser le projet, sous réserve des 

situations de conflit d’intérêts, est compatible avec les 

objectifs de la directive 2011/92. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil d’État, décision du 16.02.2022, n°442607 (FR) 

 

 Pologne – Cour constitutionnelle 

Indépendance des juges - Réforme judiciaire - 
Procédure de nomination des juges - Récusation  

Dans le contexte de la réforme judiciaire, la Cour 

constitutionnelle a été saisie par la Cour suprême de la 

question de la conformité à la Constitution des dispositions 

nationales concernant la récusation des juges et la faculté, 

pour la Cour suprême, de se prononcer sur la qualité de ces 

derniers.  

À cet égard, la haute juridiction a jugé inconstitutionnelles 

les dispositions permettant de considérer toute circonstance 

relative à la procédure de nomination d’un juge en tant que 

circonstance de nature à soulever un doute justifié quant à 

l'impartialité de ce juge. Elle est parvenue au même constat, 

pour ce qui est des dispositions permettant la récusation 

d'un juge en cas d’absence de contreseing, par le président 

du Conseil des ministres, de l'annonce faite par le président 

de la République des postes vacants à la Cour suprême qui 

déclenche le processus de nomination des juges ainsi que 

pour celles permettant à la Cour suprême de se prononcer 

sur la qualité d'une personne nommée à la fonction de juge, 

sur les compétences qui reviennent à un tel juge et sur 

l'effectivité d'actes judiciaires accomplis par celui-ci.  
 

Trybunał Konstytucyjny, arrêt du 23.02.2022, P 10/19 (PL) 

 

 

https://www.domstol.se/hogsta-domstolen/avgoranden/2022/109231/
https://www.domstol.se/hogsta-domstolen/nyheter/2022/03/en-person-som-har-avstangts-fran-att-delta-i-hogskoleprovet-under-tva-ar-har-ocksa-kunnat-atalas-for-osann-forsakran/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045244232
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045244232
https://www.conseil-constitutionnel.fr/actualites/communique/decision-n-2021-976977-qpc-du-25-fevrier-2022-communique-de-presse
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045184685
http://isap.sejm.gov.pl/isap.nsf/DocDetails.xsp?id=WDU20220000480&SessionID=1423E0FC42EF3075C87BF5EEA5A69EE6615CA24A

